
DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2023DC220

OBJET : ASSISTANCE JURIDIQUE - GARANTIE PRET UMGEGL

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

CONSIDÉRANT le placement en redressement judiciaire de l’UMGEGL, titulaire d’un emprunt
garanti par la collectivité

CONSIDÉRANT la défaillance de L’UMGEGL pour le paiement de l’emprunt

CONSIDÉRANT les enjeux juridiques pour la collectivité 

DÉCIDE

ARTICLE 1 : D’approuver la proposition de la société ITINÉRAIRES AVOCATS domicilié 87 rue
de sèze – 69006 LYON afin  d’élaborer une étude juridique visant à préserver les intérêts de la
ville.

ARTICLE 2 : La dépense d’un montant de 1 539,5€ HT (1 847,4€ TTC) sera imputée au chapitre
011 fonction 020 compte 6227 du budget principal.

ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil municipal.
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